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Presentation

Si les questions relatives a 1'integrate

territariale du Quebec ont ete evoquees frequemment dans les ecrits, on

ne peut retrouver un interet semblable pour ce qui regarde la relation

entire la frontiere et la toponymie. C'est la raison pour laquelle notre

attention s'est portee plus particulierement sur la denomination des

entites en position transfrontaliere. Le eontenu d'une telle action

resulte d'une conjugaison de facteurs qui conferent aux noms une per- •

sonnalite et un trait distinctif. Parmi les facteurs cles a retenir,

il 7 a les juridietions multiples qiii interferent dans 1'aete de nommer

les lieux, la culture et la langue d*usage des collectivites, ainsi que

l*etat des frontieres quant a leur delimitation et a leur demarcation.

C'est en considerant 1'eriseiable de ces elements que le texte sur la topo-

nymie des entites transfrontalieres aborde la situation particuliere

a chacun des cinq segments frontaliers.du Quebec.

Longue de pres de 10 000 kilometres, la

frontiere delimite le territoire de la province la plus etendue du Canada,

venant immediatement, en superficie, apres les Territoires du Nord-Ouest.

Elle sert de ligne divisoire avec les provinces de 1'Ontario, de Terre-

Neuve, du Nouveau-Brunswick, ai?ec les Territoires du Nord-Ouest et avec

les fitats-Dnis. Passant tantot en milieu terrestre ou tantot en milieu

liquide, le trace de la frontiere n'a pas atteint un stade dfEvolution

egal partout, selon qu'il traverse un endroit ou un autre; la demarcation

demeure une entreprise encore theorique pour la majetire partie du passage

a travers les plans d'eau.

Les problemes de frontiere, notamment les causes

de la non-demarcation, ne sont pas. sans se repercuter sur la situation de

la toponymie a la peripherie du territoire. Une breve description des cinq

segments frontaliers et de leurs difficultes respectives va constituer 1'en-

tree, en la matiere, suivie immediatement d'un court rappel de la position

du Quebec quant a la toponymie transfrontaliere et, pour terminer ce texte,

offrir un bilan toponymique dresse en fonction du Quebec et des fitats voisins.
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1. L'etat des frontieres

A. Segment Quebec-Ontario

La delimitation de. la frontiere interpro-

vinciale Quebec-Ontario remonte au XVIIle siecle, sa moment de la

formation du Haut-Canada et du Bas-Canada par lfActe constitutional

de 1791. Des problemes relatifs a la localisation du trace ont compose avec

son existence. Le fait de se situer en milieu terrestre et en milieu

liquide explique en partie les difficult es qu*elle a suscitees. La pre-

sence de termes geographiques imprecis dans les textes de delimtation

de la frontiere provoque d'autres problemes que les tentatives d'inter-

pretation n*ont pas toujours resolus.

Environ 52% des 1 097 kilometres de ce seg-

ment de frontiere passent en milieu liquide, soit dans le lac Saint-Fran-

gois et le fleuve Saint-Laurent, la riviere des Outaouais et le lac ;

Ternscamingue. Dans chacun des cas, les textes mentionnent le milieu du

chenal conuae etant la limite entre les deux provinces. Ces milieux sont

dynamiques par nature, la morphologie des lieux change au fil des ans de

sorte qu*on ne sait plus si on doit determiner 1semplacement original
Q.

du chenal du XVIII siecle ou s'entendre sur un trace quelconque conve-

pable aux parties. II faut dire que le terme "chenal" renferme une part

d*imprecision, il peut signifier le point median par rapport a la largeur

maximale du plan d'eau, par rapport au chenal principal ou par rapport au

chenal navigable. La solution a ce probleme s'avere importante puisqu'en

depend la juridiction sur de nombreuses zles frequentees par la popula-

tion urbaine avoisinante.

Les Gouvernements de chaque province signent

une Convention en 1980. Ils s'entendent quant a I5emplacement du trace

dans le lac Saint-Francois et le fleuve Saint-Laurent. En ce qui con-

cerne la riviere des Outaouais, le trace apparaissant sur les cartes tppo-

graphiques nationales est considere satisfaisant pour le moment, meme si la

juridiction sur plusieurs zles reste a preciser.



En somme, le segment de la frontiere Quebec-

Ontario ne soulive pas une difficulte laajeure. La question des lies dans

le lac Saint-Francois est maintenant reglee, celles dans la -riviere des

Outaouais est en suspens et les Gouveraements vivent harmonieusement eette

situation.

B= Segment Qu§bec—Territoires du Nord-Ouest

Le segment de la frontiere Quebec—Territoires

du Hord-Quest parcourt une distance de 3 185 kilometres le long des rives

de la bale James s de la bale dsHudson et de la bale d'Dhgava. II repre-

sents un enjeu important dans le differend qui oppose les parties quant

a la localisation du trace.

Lfesaploi du terme "rive", dans les textes de

delimitation de la frontiere septentrionale du Quebec, est a la base d'une

divergence d*interpretation entre les Gouvernements federal et provincial.

Le probleme remonte a 1912, au moment ou le Federal adopte use loi d* exten-

sion territoriale, par laquelle le Quebec voit ses frontieres deplacees vers

le nord, jusqu'a la rive des baies. Mais a qualie interpritation de la

rive se refere-t-6n» de la ligne des eaux a maree haute ou a maree basse?

Four 1'un, la Quebec, il s'agit de la ligne des basses eaux; pour I9autre,

les Territoires du Kord-Ouest dont I9Administration releve de l*autorite

federals, c'est la ligne des hautes eaux qui prevaut. Cette loi vient

inclure tout le ISfouveau-Quibec dans les limites territoriales de la pro-

vince, a 1*exception des quelques centaines d'iles du littoral et des

estuaires; d'ou 1*enjeu des positions .difendues par chacun.

. Le littoral du Nouveau-=Quebec comporte de nost-

breuses indentations, une abondance d*ile^ bqrdent ses rives, t'effet des

marees est considerable et 1'estran peut couvrir au total une superficie

de plusieurs -nsilliers de kilometres carres. Plusieurs iles se rattachent

au continent a maree basse, en particulier les iles estuairiennes. Elles

se retrouvent ainsi en position de periclave dans le territoire quebecois,
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e'est-a-dire que les periodes d'asseehement rendent 1'accessibilite ter-

restre en ces lieux possible en passant par le territoire quebecois settle-

ment.

Ce segment de frontiere demeure prof ondeaaent

litigieux, -car il implique une etendue considerable de territoire.

C. Segment Quebec—Terre-Neuve

Le trace de -la frontiere interprovineiale

Quebec—Terre-Neuve n'est pas definitif. Tel est le message qui apparait

sur les cartes geographiques quebecoises au sujet de ce segment long de

3 260 kilometres dans la peninsula du Labrador.

C'est en 1927 que le trace actuel a ete deli-

mite en fonction de la ligne de partage des eaux, suite a une decision ren-

due par le Conseil prive a Londres.

Cette decision va a 1'encontre des preventions

quebecoises relatives au choix de la rive orientals de la peninsule comma

etant la frontiere. C'est en se fondant sur 1*interpretation des traites

et des Svenements de 1'histoire sur 1soccupation du territoire par les

puissances colonisatrices frangaise et anglaise que le Dominion du Canada,

au nora du Quebecs defend la cause devant les membres du Comite judiciaire

du Conseil prive. Jfeis Id decision est favorable aux arguments de Terre-

Neuve en deplacant la limite vers 1'intSrieur jusqu'a la ligne de partage

des eaux des bassins de 1'Atlantique et du Saint-Laurent. II est decide
&

au meme moment que la frontiere meridionale du Labrador suit le 52 paral-

lele plutot que la ligne de partage des eaux comma pour 1'autre partie

du segment.

En pratique, la decision du Conseil s'avere

difficile a appliquer sur le terrain. La faible hierarchisation des cours

d'eau et.la difficulte de reperer les sources en deviennent les causes.



En outre, la decision de .1927 n'a jamais ete reconnue officiellement par

le Quebec. Quant au trace geometrique du 52 paralleleg eelui-ei segment

les entites nature lies comae, les lacs et les rivieres»

Le segment de frontiere n'est pas deiaarqui et

il figure settlement sur les cartes geographiques. Quelque 285 000 kilometres

earres de territoire sont eoneeraes par ce differend iaterproviaeiale

D. Segment Quebec-—Nouveau-Brunswick

La frontiere du QuSbec—Nouveau-Brunswiek se

situe en milieu liquide et en milieu terrestre,, Longue de 451 kilometres9

les meridiens et les paralleles detenainent un trace geometrique sur terra

alors que les rivieres Patapedia et Bistigouche servent de limites naturelles

a la partie sinueuse du trace. Seule la partie terrestre est deraarqu€e9 les

rivieres ainsi que la baie des Chaleurs sont specifiers dans les textes de •

delimitation settlement.

La frontiere maritime est instable .dans .le cas

des rivieres. La dynamique des cours d'eau modifie le chenal principals le

thalweg et les berges, elle forme et defdrme les xles. Pour la riviere lis-

tigouche, la loi delimitative de 1S51 accorde les lies au Mouveau-Brunŝ ick

mais il j a le cas des presqu*lies qui se transforment en £les et les lies

qui deviennent presqu*iles en se rattachant a la rive. La riviere modifie

son cours et 1'emplacement du trace frontalier sfen trouve changl.

La baie des Chaleurs presente un probleme d'une

autre nature. La localisation du trace reste a etablir, permettant ainsi de

determiner les portions qui reviennent a chacune des Provinces. On ne con-

nait pas non plus la ligne de partage de eette baie avec le golfe Saint-

Laurents efest™a-dire la partie exacte du territoire maritiisa que devraient

se partager le Quebec et le Nouveau-Brunswick.

Les Provinces eoncernees savent s'aeeoaioder des

quelques difficultes qui se rattachent a ce segment de frontiSre.
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E. Segment Quebec—JStats-Unis

La frontiere du Quebec avec les quatre Stats

du nord-est des ttats-TJnis s'etend sur une longueur de 820 kilometres.

Elle posse" de la particularite d'etre a la fois une frontiere internatio—

nale et une frontiers nationals. Son trace se situe surtout en milieu

terrestre. Elle est demarquee sur toute sa longueur.

C'est en 1842, par le traite Ashburton-ttebster,

que le Canada et les JEtats-Onis parviennent a s*entendre sur un trace defi-
.-

nitif, apres maintes rencontres et negociations tenues sous la responsabi-

lite d'une tierce partie. On n'est jamais parvenu a regler le differend,

avant cette date historique, quant a 1*interpretation des textes, refgrant ,

au trace de la limite divisionnaire des pays. Certains secteurs sont plus

problematiques que d'autres, en particulier ceux des Highlands et de la

riviere Hall. Dans les deux cas, une divergence d*opinion subsiste sur la

localisation geographique precise des deux entites naturelles choisies pour

la delimitation de la frontiere.

Le choix du vocabulaire geographique remonte

au Traite de Paris en 1763-,-c* est-a-dire a 1'epoqueou la limite sudde la Pro-

vince du Canada est mehtionnee une premiere fois en des termes qui ne

cesseront de crier, par la suite, des divergences d*interpretation entre

ce qui allait devenir les fitats-Unis d'Amerique et la Province du Canada.

Le reglement du differend, en 1842, concerne

egalement le problems du 45 parallels. Des erreurs d'arpentage ont engen-

dre de legeres deviations du trace par rapport a cette lignea laquelle refere

le Traite de Paris.

II existe une Commission de la frontiere inter-

nationale qui a ete constitute par le Canada et les fitats-Unis. Ses taches

principales consistent a solutionner les problemes relatifs a la presence de

la fontiere, a indiquer et a entretenir le trace. L*organisms a sous sa

responsabilite une frontiere internationals qui s'etend sur une distance de



8 893 kilometres, dont 10% de eelle-ci'divise la partie sud du territoire

quebeeois par rapport a son voisin les fitats-Unis.

En. sora^9 c'est en milieu liquide que la fron-

tiere externe du Quebec fait giniralement problems. L*absence. d'une dlxaar-

cation est la resultante des divergences d* interpretation des textes

delimtant les liroites hydriques de la province. Et les consequences d'uae

telle situation sur 1s action toponymique des fitats s'expriment eoraiae suit:

il existe une double denomination officielle pour des eatites dont 1'appar-

tenance territoriale est disputes; le caractere motnrast des cours d'eau

complique la localisation de la limite et partant, la reconnaissance terri-

toriale des entites naturelles qui surgissent ou se transfonaent au gre de

la dynamique du milieu naturel. II fant rappeler qua la demarcation de la

frontiere en milieu terrestre n*elimine pas de soi la double denomination,

situation qui s'explique par la question des langues et la double juridic-

tion s'appliquant a une meme entite.

2. Le Quebec face a la toponymie jirans frontaliere

La toponyiaie trans frontaliere se definit comme

la denomination d'un detail geographique qui se situe sous la Juridiction

de plusieurs Etats, Par rapport au territoire du Quebecs les entites trans-

frontalieres sont nombreuses compte tenu de la longueur des frontieres et du

nombre des fitats qui le bordent (soit cinq). (? est par milliers qu? il f aut les coiapters

tout dependant bien sur de 1'eehelle geographique S laquelle on refere.

II y a des entites majeures connues telles la baie d'Hudson, la baie d*Bn=

gavas le fleuve Saint-Laurents le lac Champlains les montagnes Blanches,

etc. Mais on en compte une foule d'autres plus modestes en superficie

raais corobien abondantes sur les cartes geographiques a grande echelle.

Deux facteurs majeurs sont susceptibles d'engen-

drer les differenciations toponymiques d'une meme entite distribute de part

et d'autre de la frontiere. II est admis, de la part de la Commission de
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toponymie, que les formes nominatives officielles, adoptees par les auto-

rites toponymiques des Etats, doivent Stre considerees et utilisees. II

est frequent que le passage d'une frontiere suscite 1'utilisation de plus

d'une forme denominative a cause du chevauchement des autorites toponymiques«,

A cette premiere raison se rattache la deuxiesnes

elle porte sur le facteur linguistique distinctif du Quebec par rapport aux

Etats voisins. D'un Quebec tres majoritairement frangais se distinguent des

territoires provineiaux et nationaux ou 1* anglais est la langue prineipale.

En consequence, cette dualite linguistique apparait tres nettement dans la

toponymie transfrontaliere, notamment dans les generiques si ce n*est aussi

dans les specifiques. II n'est done pas rare de retrouver des formes

anglaises equivalentes aux formes francaises, selon que 1'on consulte les

differents repertoires des toponynies o'fficiels des Stats voisins.

Dans un cbntexte de dualite juridique et linguis-

tique, la Commission de toponymie du Quebec a adopte une politique qui est

precisee dans les termes suivants:

1.- les formes officielles quebecoises sont exclusives dans les documents

en langue frangaise (exemple: Ba-Le James);.

2.- dans les documents en langue anglaise, on peut inscrire les formes

officielles canadiennes exterieures au Quebec et celles du Quebec,

ces dernieres mises entre parentheses -(exemple: James Bay (Baie James)}

3.- les formes combinees frangaises et anglaises sont exclues de eette

demarche. Par exemple, on ne recommande pas la forme Baie James Bay.

La Commission de toponymie, au nom du Quebec,

a dresse une liste de 13 entites transfrontalieres majeures, pour lesquelles

elle reconnalt un traitement toponymique specifique en raison du facteur

linguistique.



Traitement de toponymes transfrontaliers

Formes officielles quebecoises Formes a utlliser dans un
ouvrage en langue anglaise

Carte

Bale d*Hudson

Bale James

Baie d'TJhga-̂ a

Bale des Chaleurs

Detroit d'Hudson

des.
Outaouais

Lac Saint-Frangois

lac Champlain

Lac Tesaiseamingue

Lac Abitibi

Golfe du
Saint-Laurent

Fleuve Saint-
Laurent

Monts Torngat

Texte et corps du
tlt re d'une carte

bale d'Hudson

bale James

bale d'Ungava

baie des Chaleurs

ditroit d1Hudson

rivie're des
Outaouais

lac Saint-Frangois

lac Champlain

lac TeariLseamingue

lac Abitibi

golfe du
Saint-Laurent

fleuve Saint-
Laurent

monts Torngat

Carte

Hudson Bay
(Baie d8Hudson)

James Bay
(Baie James)

• Ungava Bay
(Baie d'Ungava)

Chaleur Bay
(Baie des Chaleurs)

Hudson Strait
(Detroit d'Hudson)

Ottawa Eiver
(Bi-^iere des
Outaouais)

Lake St. Francis
(Lac Saint-Frangois)

Lake Champlain
(Lac Champlain)

Lake Timiskaming
(Lac Temiscamingue)

Lake Abitibi
(Lac Abitibi)

Gulf of
St. Lawrence
(Golfe du
Sain t-Lauren t)

St. Lawrence Bi-^er
(Fleu^e Saint-
Laurent):

Torngat Mountains
(Monts Torngat)

Texte et corps du
tit re d'une carte

Hudson Bay
(baie d "Hudson)

James Bay
(baie James)

Uhgava Bay
(baie d'lfegava)

Chaleur Bay
(baie des Chaleurs)

Hudson Strait
(ditroit d*Hudson)

Ottawa Biver
(riviere des
Outaouais)

Lake St. Francis
(lac Saint-Frangois)

Lake Champlain
(lac Champlain)

Lake Timiskaming
(lac Temiscamingue)

Lake Abitibi
(lac Abitibi)

Gulf of
St. Lawrence
(golfe du
Saint-Laurent)

St. Lawrence Mver
(fleuve Saint-
Laurent)

Torngat Mountains
(monts Torngat)
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3. Le bilan de la toponymie transfrontaliere

Le bilan de la toponymie transfrontaliere comprend

trois aspects fondamentaux, soit la distribution geographique des entites nom-

inees, lej? specificitSs propres aux norns de lieux ainsi que la relation entre

les caracteristiques de la frontiere et la situation toponymique. Ce sont

ces dimensions de la question qui concourent a faire ressortiir I9evolution

du pkenoaene denondnatif et les differenciations qui le composent -le long

des frontieres.

a. La distribution geographique des entites nomaees

Une consultation des cartes topographiques et des

repertoires de la toponymie officielle a permis de relever 873 noms identifiant

des entites transfrontalieres. Les noms ont ete attribues par les autorites

toponymiques coa?>etentes des fitats ou, parfois, par l*une d'elles seulement.

En. fait, 29% des entites ont ete notomees conjointement ou concurremment par

les ftats concernes, 40% par le Quebec seul et 39% par I'ensemble des autres

fitats. Le Quebec manifesto a lui seul une participation equi-valente a celle

des twit Etats voisins reunis. ' .



STATISTIQUES SUE L'fiT&E DES

Segment front alier du
Quebec avee:

Total des
en tit is

Longueur du
segment f ron-
taller
(kilometres)

Total de la
population
le long du
segment

A.

B.

C.

D.

E»

Ontario

Territoires du
Nord- Quest

Terre-NewTe

Nouveau-Brunswick

itats-IMis * '

227

236

160

42

208

1 097

3 185

3 260

451

820

765 000 ̂

13 200 ̂

27 700.

19 000

106 000

Total 873 8 813 930 900

(1) s La population de la region metropolitaine Hull-Ottawa est considered
dans ce chiffre. . --^-^—-

(2) : II y a une population du cote quebecois de la frontiere seulement.

(3) : Ge segment de frontiere conceme les ttats americains du Maine s du
Hew Hampshire9 du Vermont et de Hew York.

La part relative de chacun des segments fronta-

liers, dans ce resultat global9 s'explique-t-elle proportionnellessnt a la

longueur de la frontiere et au bassin de population etabli dans chaque zone

frontaliere? La relation n'est pas entiirement concluante. In effet, il

semble eisister pour certains segments une relation entre le noHfcre d'entites

et ces variables, mais elle desieure cependant faible et eirconstaneiee a

d'autres facteurs que nous aliens presenter.
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1.- segment Quebec—HQuveau-Brunswick

a) Situation: le norabre reduit de toponymes concorde avec la

faible longueur de la frontiere et le bassin de population,

b) Causes: les rivieres Patapedia et Sistigouche de meme que

la baie des Ghaleurs occupant une proportion significative

du segment et elles constituent des entites transfronta—

lieres qui font obstacle a la circulation. • Le fait que la

zone frontaliere contient une population peu nomb reuse,

le besoin de denommer le territoire est peut—etre moins

pressant qu'ailleurs.

2-~ segment Quebec—IStats—Unis

a) Situation: le nombre de toponymes se justifie plus par le

bassin de population que par la longueur du segment. •

b) ' Causes: segment en milieu terrestre dont les diverses par-

ties sont reliees par des voies de communication. Y demeure

tout pres une population importante qui sillonne le terri-

toire et traverse frequemment la frontiere pour le travail

et le loisir.

3.— segment _jQu§bec—Ontario

a) Situation: 1*important bassin de population est le facteur

qui intervient le plus sur le nombre de toponymes.

b) Causes: segment qui est a 52% en milieu liquide, dont le

caraetere instable necessite la nomination des lies pour mieux

marquer la juridiction territoriale des Provinces respectives.

En outre, il s'agit d'un secteur frequente par les populations

installees le long des rives.
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a) Situations le n ombre elew de toponymes est surtout impu-

table a la longueur du segment.

b) Causes: 1s affirmation des juridietions gouvemementales ,

I'ouverture de la region du Nouveau-Quebee a I8 exploration

et 1* exploitation des ressources, le nojaadisaae d'autrefois

des chasseurs et pecheurs autochtones , telles sont les rai

sotxs qui peuvent expliquer I'essaimage. d'une toponymLe le

long des cotes.

gggmgnt Quebec— -Terre-Neuve

a) Situation: c'est plus la longueur du segment que la popula-

tion occupant la zone frontaliere qui expHque la quantite

des

b) Causes: chacun des Stats a senti le besoin de nommer des

e&tites trans front alia res comma pour mieux af firmer ses

prltentions par rapport au trace litigieux de la frontier a.

De plus, les entites naturelles nominees sont souvent consi-

derables au plan geographique.

Le nombre des toponymes depend auss.i des caracte-

ristiques naturelles et du statut politique du segment. A 1'occasions ce

n'est plus la presence d'une population qui intervient corarae le facteur deno-=

minatif principal, mais plutot 1*appropriation noaiinative de I'espace9 en

1*absence d'une appropriation politique et juridique veritable. Les questions

de frontiere deviennent intimement melees a la toponyme transfrontaliere.
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b. Les caracteres distinctifs des noms de lieux

Le facteur linguistique et la nature des entites

en position transfrontaliere conferent les partieularites a la topbnyroie.

Nous aliens en dresser un portrait succinct.

La toponymie du Quebec est largeinent tributaire

de la predominance de la langue frangaise. II nous est possible d'obser-rer

ce fait distinctif a tracers 1*etude des 236 entites en position transfron-

taliere qui ont ete nommees par les .autorites concurrentes. Alors qu'il j a,

dans 53% des c'as, une identite au niveau de 1*element specifique du toponyme,

de part et d'autre de la frontiere, 1*element generique est traduit en fran-

gais dans une proportion de 81%. On constate une identite parfaite, tant

par I1element generique que par l'el§ment specifique, dans 18% des situations.

Par ailleurs, 12% seulement des entites scat denoia-

mees differemment par les autorites competentes. La traduction des specifiques

de 1*anglais au frangais concerne 15% des noms de lieux. Ces chiffres sont

done des plus indicateurs du contexte linguistique dans lequel baigne la

toponymie transfrontaliere.

II faut cependant souligner que la frontiere ne

constitue pas une barriere impermeable a 1*influence linguistique exogene.

C'est ainsi que le Quebec,-.meme enetant unterritoire amajorite francophone,

adopte des noms d'origine anglaise dans sa toponymie officielle; 1sinverse

est egalement vrai en ce qui concerne les autres territoires nationaux.

C'est dans les regions! ou il y a deja une pre-

sence francophone que le rayonnement du frangais s*observe dans la toponymie;

on-indique par la le Nouveau-Brunswiek, 1*Ontario et quelques bastions franco—

americains du nord des fitats-Unis. Mais, en general, il faut reconnaxtre que

ce sont des phenomenes tres circoriscrits spatialeiaent, dont la portee demeure

reduite.



Enfin, un autre aspect que touche la speeifi-

cite de la toponymie transfrontaliere a trait aux types d'entites noramees.

Par ordre d* importance decroissante, les ruisseaux et les rivieres avee

23% des entitess les arisess les bales et les havres avee 21%s les lacs et

les marleages avee 17%9 les iles, les pointes et les caps.avec 12%,
\

devienaent les categories d'entites les plus evidentes,, Quant a leur

repartition geographique, des segments de frontiere ressortent pitas que

d'autres pour des types d'entites particuliers. Les rivieres et les ruis"=

seaux sont presents pour tous les segments sauf.pour les Territoires du

Herd-Quest ou ce sont les iles, les baies, les anses, les pointes et les

caps qui occupent majoritairement la toponynde. Les ties occupent aussi

le segment de 1sOntario, notainment dans le lac Saint-Frangois et la riviere

des Qutacmais0 LTOntario avec Terre-Neuve se detachent des autres Stats

par 1'abondance des lacs et des mare1 cages „ Les voies de communication dis-

tinguent le segment meridional du Quebec avec les ttats-Unis„

c. Le rapport existant entre la toponygie_gt^la frontiere

Les 7 400 kilometres de frontiere du Quebec qui

ne sont pas encore demarques pretent une signification politique a la denond.-

nation des entites en position transfrontaliere« C'est 75% des limites terri-

toriales externes pour lesquelles le trace est defini seulement dans les textes

de delimitation. II est evident qu'une absence aussi manifeste de precision

quant a la localisation de,14&i:gnedivisoire surle terrain est a 1'origine des

problemes frontaliers que les 200 dernieres annees d'histoire n*ont pas toas

regieso La toponymie officielles pour ees segments de territoire, prend done

des colorations multiples. C8est-a~dire que la denomination des lieux devieat

un moyen d*action au service de I*fitat9 elle est de mains en mains 1'expres-

sion d'un espace vecu et une creation spontanee par sesoccupants.

En 1'occurrence, la toponymie signifie d'abord

une forme d1appropriation de 1*espace qui existe au niveau du nom seulement,

faute de pouvoir se realiser dans une dimension territoriale formelle. L?fitat

accapaire. 1* appellation et lui donne une utilite conforme a ses aspirations

politiques. .
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Le nom prend egalement un sens d*affirmation

a 1'egard d'un lieu dont la souverainete est insuffisatoment preeisee.

Le faire paraitre sur une carte gepgraphique ou dans Un--.repertoire des •

toponymes officials devient alors le geste affinaatif de la part de 1'au-

torite etatique, qui revendique la juridiction de 1'entite ainsi identified.

Enfin, une autre signification accolee a la "-.•

toponymie est la foiiction simplement locative du notn. Elle marque et

determine 1'espace. Souirent, les problemes de frontiere encore existants

originent d'une denomination imprecise et insuffisante des lieux. II est

alors pleineiaent justifie de noramer 1'espace en choisissant le plus d*en-

tites possibles, a plus forte raison les details geographiques compris dans

les zones frontalieres litigieuses. Sauf qu'une telle demarche n*a de sens

pratique, du point de vue de la normalisation toponyroique, que si les deux

Stats, conviennent d*un meme nom.

Ce. bilan de'la toponymie transfrontaliere mbntre

clairement le poids de la dualite linguistique, anglaise et francaise, qui

pireTaut. En outre, on voit comment la nature des lieux ou passe la frontiere

determine les type d'entites les plus nommees. Enfin, comment et pourquoi

1'aspect politique et 1*aspect administratif de la non-demarcation de la

frontiere developpent une signification a l*acte denominatif des lieux.
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Conclusion

La toponymie et .la frontiere entretiennent des

rapports de nature variees soit aux. plans juridique, territorial, geogra-

phique, politique, culture! et !eonomque<> .Mais dans le cas du Quebec., la

toponymie a ceci de partieulier qu'elle ests en plus9 1'objet dfune poli-

tique deofficialisation qui tend vers la reconnaissance et 1*affirmation/

du fait francais, sans negliger pour autant 1sinfluence sur les aosas de

lieux qui provient des groupes culturels et linguistiques autres que fran-

gais vivant dans les autres fitats.

Cette toponymie se situs aussi dans un cadre

juridique qui impllque un double partage des juridictions entre les Gouver-

nemeats concemeSc Malgre cette position potentiellement concurrente des

a'utorites toponytniques, il est a noter les grandes similitudes qui existent

au niveau de 1* element specifique des notos de lieux° Les differences sont

surtout de nature linguistique et elles dominent quant a 1selement generique

des noiDS „ •

Les 900 entites trans frontalieres denotmnees

dans cet inirentaire sont des details geographiques relatiirement importants „

Soit qu'il •' s'agit d1 entites partagees par la demarcation de la frontiere

ou d'entites dont 1'appartenance territoriale nfest pas definitivement reso-

lue. Mais compte tenu de la longueur des frontieres et du nombre de topo-

nymes relativement faible, il est normal d'esperer une densite toponymique

accrue, en concertation si possible entre les autorites toponymiques viseess

au cours des prochaines annees.

v .


